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ANNEXE 1 – LEXIQUE 
 

Afficheur : 

Terme désignant une société d’affichage ou un employé qui met en place les affiches 

sur les dispositifs. 

 

Alignement : 

Limite du domaine public routier par rapport aux propriétés riveraines. 

 

Annonceur : 

Entité en faveur de qui est réalisée la publicité (commerce, marque, entreprise, 

homme politique, film…). 

 

Auvent : 

Avancée en matériaux durs en saillie sur un mur, au-dessus d’une ouverture ou d’une 

devanture, dont l’objet est de protéger des intempéries. 

 

Bâche : 

Pièce de toile imperméabilisée ou plastifiée. 

 

Baie : 

Toute ouverture pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, fenêtre, vitrine…). 

 

Balcon : 

Plate-forme à garde-corps ou balustrade en saillie sur une façade et desservie par 

une ou plusieurs porte-fenêtre. 

 

Balconnet : 

Balcon dont la plate-forme est de superficie réduite. 

 

Bandeau (de façade) : 

Bande horizontale située entre le bord supérieur des ouvertures de la devanture et la 

corniche séparant le rez-de-chaussée du premier étage ou de l’entresol d’un 

immeuble. 

 

Banne : 

Store en auvent protégeant la devanture d’une activité s’exerçant à rez-de-

chaussée. 

 

Cadre (d’un dispositif d’affichage) : 

Partie du dispositif publicitaire qui entoure l’affiche (dit également moulure). 

 

Caisson opaque : 

Caisson en matériau opaque découpé où seules les lettrages ou graphismes sont à 

éclairage diffusant fixe. 

 

 

 



Champ de visibilité : 

Situation d’une publicité, d’une enseigne ou d’une pré-enseigne visible d’un 

monument historique ou visible en même temps que lui. Ces deux-critères dits de co-

visibilité sont alternatifs et non cumulatifs et relèvent de l’appréciation de l’Architecte 

des Bâtiments de France. 

 

Chevalet ou stop-trottoir : 

Dispositif mobile posé au sol devant un commerce. Généralement installé sur le 

domaine public (trottoir), il fait l’objet d’une autorisation de stationnements et 

d’éventuels droits de voirie. 

 

Clôture : 

Toute construction destinée à séparer une propriété privée du domaine public, ou 

deux propriétés, ou encore deux parties d’une même propriété. 

 

Clôture aveugle : 

Clôture en murs « pleins », en maçonnerie, en bois ou matériaux opaques. 

 

Clôture non aveugle : 

Clôture constituée d’une grille ou claire-voie, avec ou sans soubassement. 

 

Corniche : 

Ornement en saillie sur un mur destiné à protéger de la pluie.  

 

Devanture : 

Revêtement de la façade d’une activité, généralement constitué d’un bandeau de 

façade, de piliers d’encadrement et d’une vitrine. 

 

Devanture en applique : 

Coffrage périphérique en saillie par rapport au nu de la façade. 

 

Devanture en feuillure : 

Ensemble menuisé inséré dans les trumeaux maçonnés ou bien aligné au nu intérieur 

des murs. 

 

Dispositif publicitaire : 

Support dont le principal objet est de recevoir ou de permettre l’exploitation d’une 

publicité quel qu’en soit le mode. 

 

Drapeau ou oriflamme : 

Etoffe de tissu monté sur un mât fixe ou mobile visant à promouvoir une entreprise, une 

marque, un évènement… 

 

Durable : 

Terme qualifiant les matériaux tels que le bois, le plexiglas, le métal ou la toile plastifiée 

imputrescible. 

 



Eléments architecturaux, décoratifs ou patrimoniaux : 

Eléments entrant dans la construction d’un bâtiment tels que corniches, têtes de mur, 

chaînages d’angle, bas-relief, colonnes, pans de bois, sculptures, marquises… 

 

Eclairage par projection ou transparence : 

Source lumineuse ne participant pas directement à la publicité ou l’enseigne mais 

l’éclairant. 

 

Enseigne : 

Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité 

qui s’y exerce.  

 

Enseigne en bandeau : 

Enseigne allongée et horizontale placée à plat sur le linteau surplombant une baie, 

sur la partie supérieure d’une baie ou sur l’imposte surplombant cette baie. 

 

Enseigne en applique : 

Enseigne de petit format, appliquée à plat ou parallèle au mur de la façade 

commerciale, qui vient en complément de l’enseigne en bandeau. 

 

Enseigne en drapeau ou en potence : 

Enseigne perpendiculaire ou en saillie au mur de la façade commerciale. 

 

Enseigne en feuillure :  

Enseigne en retrait de la façade commerciale ou insérée dans le matériau (bois, pierre 

ou autre) de cette même façade, sur une faible profondeur (moins de 15cm), avec 

généralement une vitre devant. 

 

Enseigne éclairée : 

Enseigne éclairée par spots, caisson ou projection. 

 

Enseigne lumineuse : 

Enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement 

conçue à cet effet (néon, écran vidéo, journal défilant…). 

 

Enseigne scellée au sol : 

Enseigne ancrée dans le sol au moyen d’une fixation durable. 

 

Enseigne temporaire : 

Enseigne signalant 

-des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des 

opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 

-pour plus de trois mois, des travaux publics ou des opérations immobilières. 

 

Façade commerciale : 

Face extérieure apparente d’un bâtiment accueillant un commerce ou une activité, 

comprenant la (les) devantures et la (les) entrée(s) du public. 

 

 



Garde-corps : 

Elément ou ensemble d’éléments formant une barrière de protection placée devant 

une baie, sur les côtés d’un escalier ouvert, sur le pourtour d’une toiture-terrasse… 

 

Hauteur par rapport au sol : 

Hauteur à respecter à partir du niveau naturel du sol du lieu d’implantation du 

dispositif, hors tout aménagement. 

 

Immeuble : 

Bâtiment ou construction et le terrain d’assiette. 

 

Imposte : 

Partie fixe ou mobile, vitrée ou non, occupant le haut d’une baie, au-dessus des 

éventuels battants de la baie et généralement en retrait des murs de la façade. 

 

Kakémono : 

Dispositif publicitaire vertical, suspendu ou sur pied portant. 

 

La surface vitrée :  

Panneaux de matériaux transparents compris dans un cadre, l’ensemble des 

panneaux constitue une vitrine. 

 

Lambrequin : 

Bandeau d’ornement, généralement en bois ou en tôle ajourée, disposé en partie 

supérieure des marquises, des baies… Il peut également se trouver en partie basse 

d’un store de toile. 

 

Linéaire de façades : 

Façade de l’unité foncière bordant une ou plusieurs voies ouvertes à la circulation. 

Dans le cas d’une façade non rectiligne ou d’une parcelle d’angle, le linéaire pris en 

compte est égal à la longueur de sa projection orthogonale sur l’axe de la voie 

publique.  

Linteau : 

Partie allongée horizontale au-dessus d’une baie, appartenant à un coffrage en bois 

et servant à recevoir une enseigne en bandeau. 

 

Logo : 

Abréviation de logotype, terme désignant le signe figuratif d’une marque de fabrique, 

de commerce ou de service ainsi que d’un produit ou de son conditionnement. 

 

Marquise : 

Auvent vitré composé d’une structure métallique, au-dessus d’une porte d’entrée ou 

d’une vitrine. 

 

Mât : 

Dispositif vertical longiligne scellé au sol destiné à recevoir drapeau ou oriflamme. 

 

 



Mètre linéaire (de façade) : 

Unité de mesure d’une longueur équivalente à 1 mètre. 

 

Micro-affichage : 

Publicité d’une taille inférieure à 1 m², majoritairement apposée sur les murs ou vitrines 

des commerces. 

 

Mobiliers urbains : 

Mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité : 

-abris destinés au public : particulièrement les usagers des services de transport de 

voyageurs, autobus ou taxis 

-kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial 

-colonnes porte-affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations 

à caractère culturel 

-mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, 

culturelles ou sportives 

-mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non 

publicitaires à caractère général ou local.  

 

Montant : 

Elément vertical supportant la façade en bordure d’une baie ou d’une porte. 

 

Moulure : 

Partie du dispositif publicitaire qui entoure l’affiche (dit également cadre). 

 

Mur de clôture : 

Ouvrage maçonné destiné à séparer une propriété privée du domaine public, ou 

deux propriétés, ou encore deux parties d’une même propriété. 

 

Mur (ou façade) aveugle : 

Mur de bâtiment ne comportant aucune baie ou des jours de souffrance de surface 

inférieure à 0,5 m². 

 

Nu (d’un mur ou d’une façade) : 

Plan de référence, le plus souvent vertical, correspondant à la surface de parement 

fini d’un mur ou d’un ouvrage, abstraction faite des moulures et ornements divers qui 

viennent en saillie sur ce nu. 

 

Ouverture : 

Tout percement pratiqué dans un mur. 

 

Palissade : 

Clôture provisoire constituée de panneaux masquant un chantier.  

 

Panneau déroulant : 

Dispositif constitué d’un caisson vitré à l’intérieur duquel tourne, sur un axe horizontal 

ou vertical, un train de plusieurs affiches visibles successivement et éclairées par 

transparence. 

 



Passerelle : 

Petit pont métallique destinée à assurer la sécurité des agents chargés de coller les 

affiches publicitaires sur un dispositif. 

 

Plaque professionnelle : 

Dispositif plat de petit format, mentionnant la profession et le nom de celui qui 

l’exerce, apposé sur un immeuble et relatif à une activité qui s’y exerce. 

 

Porte-menu : 

Dispositif permettant de présenter le menu d’un restaurant. 

 

Pré-enseigne : 

Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce 

une activité déterminée. 

 

Publicitaire (ou publiciste) : 

Personne ou groupe de personne exerçant son activité dans le domaine de la 

publicité. 

 

Publicité : 

Toute inscription, forme ou image (à l’exclusion des enseignes et des pré-enseignes) 

destinée à informer le public ou à attirer son attention. 

Elle désigne également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir les dites 

inscriptions, formes ou images. 

 

Publicité lumineuse : 

Publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement 

conçue à cet effet (néons, écrans vidéo…). Font partie de la catégorie des publicités 

lumineuses : la publicité numérique, la publicité supportant des affiches éclairées par 

projection ou transparence et la publicité lumineuse autre qu’éclairée par projection 

ou transparence. La publicité éclairée par projection ou transparence considérée suit 

le même régime juridique que la publicité non lumineuse. 

 

Saillie (ou débord) : 

Distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 

 

Scellé au sol : 

Publicité, enseigne ou pré-enseigne ancrée dans le sol au moyen d’un scellement 

durable (béton par exemple). 

 

Store : 

Rideau de toile destiné à abriter une baie du soleil ou des intempéries. 

 

Support : 

Terme désignant toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage…) susceptible 

de recevoir un dispositif publicitaire. 

 

Surface (ou volume) unitaire d’affichage : 

Superficie obtenue en multipliant hauteur et largeur du dispositif.  



S’agissant des dispositifs publicitaires. Cette surface est entendue cadre (ou moulure) 

compris conformément à l’article R.581-24-1 du Code de l’environnement. 

S’agissant des publicités supportées par le mobilier urbain. Cette surface est entendue 

hors cadre (ou moulure) conformément à l’article R.581-42-1 du Code de 

l’environnement. 

 

Trumeau : 

Pan de mur entre deux embrasures de même niveau. 

 

Toiture-terrasse (ou terrasse) : 

Toiture dont la pente est inférieure à 5%. 

 

Totem : 

Dispositif vertical, simple ou double face, d’aspect monolithique et scellé au sol, 

destiné à informer le public ou à attirer son attention. 

 

Trièdre : 

Désigne trois dispositifs publicitaires constituant un triangle. 

 

Trous d’eau : les éléments repérés sur le plan cadastral et appelés « Etangs et plans 

d'eau ». 

 

Unité foncière : 

Ensemble continu de parcelles cadastrales constituant une même propriété. 

 

Visuel : 

Contenu d’une publicité, d’une enseigne ou d’une pré-enseigne. 

 

Vitrophanie : 

Dispositif autocollant qui s’applique sur une vitre et qui peut être vu et lu par 

transparence. 

 

Voie ouverte à la circulation publique : 

Voie publique ou privée qui peut être librement empruntée, à titre gratuit ou non, par 

toute personne circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif. 

 

Voirie : 

Intégralité des espaces dédiés à la circulation des véhicules à moteur (chaussée) ou 

des piétons (trottoir) sur un terrain public ou privé. 

 

Voirie publique : 

Intégralité des espaces dédiés à la circulation des véhicules à moteur (chaussée) ou 

des piétons (trottoir) sur un terrain public, jusqu’en limite du domaine privé. 

   



ANNEXE 2 – LE ZONAGE PUBLICITE ET PRE-ENSEIGNE 

  



ANNEXE 3 – LE ZONAGE ENSEIGNE 
 

  

ZRE 1 

ZRE 2 

ZRE 3 



ANNEXE 4 – CROQUIS EXPLICATIFS 
 

- Typologies des enseignes 

 

 
 

 

 

- Dimensionnement  

Hauteur à prendre en compte pour les lettres et graphismes des enseignes en 

applique en ZRE1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Calcul de la surface autorisée pour la mise en place d’enseigne en 

ZRE 2 et ZRE 3 

 

 

 
 

 

 

• Lorsque les inscriptions, formes ou images sont apposées sur un panneau 

de fond, c’est la surface du panneau qui doit être prise en compte. 

• Les enseignes perpendiculaires entrent dans le calcul de la surface des 

enseignes apposées sur une façade. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 5 – Intégration architecturale et paysagère en ZRE 1 
 

Matériaux et couleurs 

 

Les matériaux et les teintes utilisés doivent répondre à un double objectif : attirer 

l’attention tout en évitant l’agressivité visuelle. Un détail graphique ou un lettrage de 

teinte vive peut suffire à attirer l’œil et identifier le commerce tout en 

restant discret, dès l’instant où si le fond est d’une teinte «neutre». 

 

- Matériaux 

 

Choisir des matériaux de préférence identiques à ceux de la façade, ou 

s’harmonisant avec eux. Le nombre des matériaux employés pour la réalisation d'une 

devanture est réduit au minimum. Les imitations de matériaux de styles « régionaux », 

les matériaux de placage brillants ou réfléchissants (plastique brillant, étal poli, glaces 

vitres réfléchissantes ...), les matériaux rapidement dégradables sont interdits.  

Les devantures en menuiserie sont toujours peintes, les vernis et lasures incolores sont 

à éviter. Pour les devantures en feuillure, le principe à retenir pour le traitement des 

parties pleines sera le prolongement des matériaux utilisés en façade. 

 

 

- Couleurs 

 

Le choix des couleurs doit être décidé en fonction de l’harmonie colorée du voisinage 

: couleur du ravalement de l’immeuble (pierre ou enduit), couleur des devantures 

voisines... 

Selon l’orientation et l’ensoleillement, le choix d’une teinte claire ou soutenue peut 

aussi varier. Privilégier une gamme de couleurs réduite pour l’identification d’un 

commerce (trois teintes maximum). Les assemblages de couleurs criardes ou 

fluorescentes, tout comme les tons délavés, sont déconseillés. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



Modèles d’enseignes métalliques  
 

La fixation de l’enseigne doit être dissimulée avec une patte fine.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tôle découpée ouvragée tôle découpée sur 

2 supports 

tôle peinte suspendue à un 

support simple 

tôle découpée suspendu à un 

support ouvragé 

tôle peinte sur 2 supports tôle peinte suspendue à un 

support renforcé 

51 rue de la Cité   

Antiquaire de la Cité 

53 rue E.Zola 

Comptoir de Mathilde 
23 rue Urbain IV  

 Namaste India 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 - ARRETE FIXANT LES LIMITES DE L’AGGLOMERATION 

 



 

 



 



 





 



  



ANNEXE 7 – EMPLACEMENTS DEDIES A L’AFFICHAGE D’OPINION 

 

LIEUX D'IMPLANTATION TYPE DE 

PANNEAU 

SURFACE 

TOTALE 

Rue du Ravelin (côté gare) 
Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Avenue des Lombards (arrêt de bus dénommé 

Marne) 

Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue Pierre et Marie Curie (collège Marie Curie) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue de Québec (angle Avenue des Lombards) 
Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Place Romain Rolland (parking Centre René 

Peltier) 

Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Faubourg Croncels (angle rue Berthelot) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Place Jean Macé (école maternelle Jean Macé) 
Simple face 

de 4 m² 
4 m² 

Rue Godard Pillaveinne (place de la Rave) 
Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Quartier Point du Jour (parking angle rue Louis 

Morin) 

Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue Etienne Pédron (abords Cosec) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue du Commandant Pierre Mulsant (n°2 de la rue) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue de la Haute Charme (angle Avenue Général 

Leclerc) 

Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Avenue Pasteur (Maison des Associations) 
Simple face 

de 4 m² 
4 m² 



Rue du 1er BCP (gymnase Beurnonville) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue de la Madeleine (place des Déportés et 

Internés) 

Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Rue Roger Salengro (angle du Campus des 

Comtes de Champagne) 

Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Place de la Tour (angle rue Vieille Rome) 
Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Rue Michelet (angle Célestin Philbois) 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

Boulevard Henri Barbusse (école élémentaire 

Kléber) 

Double face 

de 2 m² 
4 m² 

Quai de l'Abattoir 
Simple face 

de 2 m² 
2 m² 

 


